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Code civil

Chapitre I — De l’adoption

Extrait

Article 350

Version du 29 juillet 1939

Texte source :  Décret relatif à la famille et à la natalité françaises.  

L’adoption confère le nom de l’adoptant à l’adopté, en l’ajoutant au nom propre de ce dernier. Si l’adoptant et l’adopté ont le même nom
patronymique, aucune modification n’est apportée au nom de l’adopté.

Si l’adopté est mineur de seize ans au jour du contrat, l’adoption lui confère purement et simplement le nom de l’adoptant, à moins qu’il n’en
soit autrement décidé par le jugement d’homologation.

Si l’adoptant est une femme mariée, le tribunal peut, dans le jugement d’homologation, décider, du consentement du mari de l’adoptante, que le
nom de ce dernier sera conféré à l’adopté dans les conditions prévues aux précédents alinéas du présent article; si le mari est décédé ou dans
l’impossibilité de manifester sa volonté, le tribunal apprécie souverainement, les héritiers du mari ou ses successibles les plus proches dans l’ordre
légal dûment consultés.

Version du 23 avril 1949

Texte source :  Loi n° 49-572 du 23 avril 1949 permettant le changement des prénoms de l’adopté en cas d’adoption ou de légitimation adoptive et à modifier les articles
350, 364 et 369 du code civil.  

L’adoption confère le nom de l’adoptant à l’adopté, en l’ajoutant au nom propre de ce dernier. Si l’adoptant et l’adopté ont le même nom
patronymique, aucune modification n’est apportée au nom de l’adopté.

Si l’adopté est mineur de seize ans au jour du contrat, l’adoption lui confère purement et simplement le nom de l’adoptant, à moins qu’il n’en
soit autrement décidé par le jugement d’homologation.  Le tribunal peut, à la demande de l’adoptant, modifier, par jugement d’homologation, les
prénoms de l’adopté. 

Si l’adoptant est une femme mariée, le tribunal peut, dans le jugement d’homologation, décider, du consentement du mari de l’adoptante, que le
nom de ce dernier sera conféré à l’adopté dans les conditions prévues aux précédents alinéas du présent article; si le mari est décédé ou dans
l’impossibilité de manifester sa volonté, le tribunal apprécie souverainement, les héritiers du mari ou ses successibles les plus proches dans l’ordre
légal dûment consultés.

Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1306 du 23 décembre 1958 portant modification du régime de l’adoption et de la légitimation adoptive.  

Si la personne à adopter est pupille de l’État, le consentement à l’adoption est donné par le conseil de famille prévu à l’article 58 du Code de la
famille et de l’aide sociale.

Si les père et mère d’un enfant, légitime ou naturel, ont perdu le droit de consentir à son adoption à la suite de l’abandon, en application des
dispositions du titre II de la  loi du 24 juillet 1889, de tout ou partie de leurs droits de puissance paternelle, le consentement est donné par le
conseil de famille prévu à l’article 58 du Code de la famille et de l’aide sociale, ou, avec l’accord de ce conseil par l’établissement, l’association
ou le particulier auquel ce droit a été délégué en application des dispositions précitées.

L’adoption confère le nom de l’adoptant à l’adopté, en l’ajoutant au nom propre de ce dernier. Si l’adoptant et l’adopté ont le même nom
patronymique, aucune modification n’est apportée au nom de l’adopté.

Si l’adopté est mineur de seize ans au jour du contrat, l’adoption lui confère purement et simplement le nom de l’adoptant, à moins qu’il n’en
soit autrement décidé par le jugement d’homologation. Le tribunal peut, à la demande de l’adoptant, modifier, par jugement d’homologation, les
prénoms de l’adopté.

Si l’adoptant est une femme mariée, le tribunal peut, dans le jugement d’homologation, décider, du consentement du mari de l’adoptante, que le
nom de ce dernier sera conféré à l’adopté dans les conditions prévues aux précédents alinéas du présent article; si le mari est décédé ou dans
l’impossibilité de manifester sa volonté, le tribunal apprécie souverainement, les héritiers du mari ou ses successibles les plus proches dans l’ordre
légal dûment consultés.
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